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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 30 décembre 2004 portant agrément d’un organisme ayant pour objet de prendre en
charge les emballages usagés dans les conditions prévues par le décret no 92-377 du 1er avril
1992

NOR : DEVP0430459A

Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et de la ruralité, le ministre
de l’écologie et du développement durable, la ministre déléguée à l’intérieur et le ministre délégué à l’industrie,

Vu la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 20 décembre 1994
relative aux emballages et aux déchets d’emballages modifiée ;

Vu le code de l’environnement, et notamment le titre Ier et le chapitre 1er du titre IV de son livre V ;
Vu le décret no 92-377 du 1er avril 1992 modifié portant application, pour les déchets résultant de l’abandon

des emballages, de la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la
récupération des matériaux ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 1992 modifié relatif à l’agrément prévu par le décret susvisé, portant création d’une
commission consultative d’agrément ;

Vu l’arrêté du 28 février 2000 modifié portant agrément de la société Adelphe SA ;
Vu la demande d’agrément déposée par la société Adelphe SA, le 25 mars 2004 ;
Vu l’avis formulé le 9 avril 2004 par la commission consultative susvisée,

Arrêtent :

Art. 1er. − En application de l’article 6 du décret du 1er avril 1992 modifié susvisé, la société Adelphe SA
est agréée, aux clauses et conditions particulières précisées en annexe, pour assurer la prise en charge des
déchets résultant de l’abandon des emballages usagés de produits consommés ou utilisés par les ménages, pour
lesquels des producteurs ou des importateurs ont contracté avec le titulaire.

Art. 2. − L’agrément est délivré pour une période de six ans renouvelable, à compter du 1er janvier 2005.

L’agrément pourra être retiré dans les conditions prévues à l’article 9 du décret du 1er avril 1992 susvisé s’il
apparaît au 30 septembre 2005 que la société Adelphe n’a pas pris les mesures nécessaires pour rétablir son
équilibre financier.

Art. 3. − La société Adelphe produira pour le 30 juin 2008 au plus tard un bilan des soutiens versés au
profit des collectivités locales en 2005, 2006 et 2007, réalisé par un organisme certifié. Le cahier des charges
de ce bilan sera préalablement soumis pour avis à la commission mentionnée à l’article 1er de l’arrêté du
23 juillet 1992 susvisé.

Ce bilan comprendra une comparaison avec les prévisions figurant dans le dossier de demande d’agrément,
prenant en compte les paramètres déterminant les montants de ces soutiens, en particulier l’importance de la
population desservie par les collectes sélectives et le tonnage de déchets d’emballages collectés sélectivement
par habitant. Une analyse des éventuels écarts entre les soutiens prévus et ceux effectivement versés sera
effectuée.

Les résultats de ce bilan seront présentés à la commission mentionnée à l’article 1er de l’arrêté du 23 juillet
1992 susvisé.

Art. 4. − Sur demande de la société Adelphe, les clauses et conditions particulières précisées en annexe
peuvent être modifiées par les autorités qui ont agréé la société, après avis de la commission mentionnée à
l’article 1er de l’arrêté du 23 juillet 1992 susvisé.

Art. 5. − L’annexe du présent arrêté peut être consultée à la direction de la prévention des pollutions et des
risques (sous-direction des produits et des déchets), 20, avenue de Ségur, 75007 Paris, et au siège d’Adelphe
SA, 49, rue Raymond-Jaclard, 94146 Alfortville.

Art. 6. − Le directeur général des collectivités locales, le directeur général de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, le directeur des politiques économique et internationale, le
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directeur de la prévention des pollutions et des risques et le directeur général de l’industrie, des technologies de
l’information et des postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2004.

Le ministre de l’écologie
et du développement durable,

SERGE LEPELTIER

Le ministre de l’intérieur,
de la sécurité intérieure
et des libertés locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

HERVÉ GAYMARD

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et de la ruralité,

DOMINIQUE BUSSEREAU

La ministre déléguée à l’intérieur,
MARIE-JOSÉE ROIG

Le ministre délégué à l’industrie,
PATRICK DEVEDJIAN


